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RÉPONSE À L’ENGAGEMENT NO 2 

Référence :  E-2 (Énergir), Notes sténographiques du 14 juin 2022. 

Demande : Veuillez fournir pour les 5 dernières années : 

- le nombre et la proportion des nouveaux clients d’Énergir provenant de bâtiments de
moins de 2000 m² dans la Ville de Montréal.

- le nombre et la proportion des nouveaux clients d’Énergir provenant de bâtiments de
plus de 2000 m² dans la Ville de Montréal.

Réponse : 

La politique de la Ville de Montréal en lien avec ses objectifs de décarbonation stipule que les 
nouveaux bâtiments de moins de 2000 m2 devront être alimentés à l’énergie renouvelable et ce 
à compter de l’année 2024. Par la suite, dès 2025, c’est l’ensemble des nouvelles constructions 
qui devront suivre cette exigence. De surcroît, en 2040, dans le but d’atteindre ses objectifs 
ambitieux, la Ville de Montréal indique que l’ensemble des bâtiments existants devront être zéro 
émission et la mise en place des actions pour atteindre cet objectif débutera dès 2023. 

Énergir présente donc dans les tableaux ci-dessous la répartition de la clientèle ainsi que la 
répartition des nouveaux bâtiments sur l’île de Montréal dans le secteur du bâtiment. Énergir ne 
possède pas d’informations sur la superficie des bâtiments de sa clientèle et a donc utilisé un 
seuil volumétrique à 15 000 m3, qui représente une bonne estimation de la consommation d’un 
client effectuant la chauffe de son bâtiment pour une superficie de 2000 m2. Évidemment cette 
méthode est imparfaite car certains clients, pour une même superficie, peuvent avoir un grand 
écart de consommation, mais somme toute cette analyse permet de représenter de façon assez 
juste la répartition entre les grands et les plus petits bâtiments. 

Les données démontrent que les nouveaux bâtiments à Montréal représentent une part 
significative de l’ensemble des ventes d’Énergir pour les nouveaux bâtiments. En effet, cela 
représente en moyenne 12 % du total en nombre de client et 26 % en volume. 

Ensuite, en lien avec l’objectif zéro émission 2040 du secteur du bâtiment, Énergir présente les 
données qui illustrent la part importante des revenus (28 %), des clients (35 %) et des volumes 
totaux d’Énergir (15 %) pour lesquels il y aura une obligation de décarboner, cela constitue un 
défi non négligeable pour Énergir et ses clients. 
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Tableau 1 
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Tableau 2 


